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Texte de la question

M. Pierre Meurin appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la labellisation du cuir comme matière recyclée. Le cuir, fierté française avec la
filière du luxe et de la maroquinerie, pilier de l'économie du pays, est une matière noble et vertueuse vis-à-vis de
l'environnement, mais qui pourtant ne dispose d'aucune reconnaissance juridique ou normative sur son
caractère écologique. Il y a en effet une absence de labellisation sur le cuir, qui pourrait être considéré comme
une matière recyclée. Le cuir est le maillon final de toute la filière de l'élevage ; du pastoralisme, en passant par
l'agroalimentaire, à la consommation de viande. Il permet une exploitation des peaux en évitant ainsi la
destruction de celles-ci. Le cuir est en ce sens, un recyclage des peaux afin d'en faire un produit durable et de
qualité. L'industrie du cuir transforme aujourd'hui plus de 10 millions de tonnes de peaux, donc des potentiels
déchets, en matériaux divers et pratiques, dont la destruction aurait un impact environnemental considérable. En
plus de ce recyclage des peaux, de plus en plus d'accessoires sont créés avec les chutes de cuirs, permettant
un recyclage intégral de cette matière. Le cuir mériterait donc l'attribution de label écologique par exemple le «
Global Recycled Standard (GRS) » ou le « Recycled Claim Standard (RCS) ». Enfin, il faudrait que le cuir soit
pris en compte dans les proportions minimales de produits recyclés et réemployés à respecter pour les
acheteurs de l'État comme l'impose l'article 58 de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC). La
loi AGEC oblige en effet la commande publique à acquérir 8 % de produits textiles réemployés et au moins 20 %
recyclés. Ainsi, il lui demande comment le Gouvernement entend valoriser le cuir au titre d'une matière
vertueuse pour l'environnement.

Données clés

Auteur : M. Pierre Meurin
Circonscription : Gard (4e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7177
Rubrique : Déchets
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique 
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 41043 juin 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7177
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793852
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855083
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855083
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202522.pdf

